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01 Revêtements sols souples

01-01 Généralités

L'entreprise devra impérativement se rendre sur site afin d'évaluer la consistance des travaux à réaliser.
Elle devra vérifier les métrés qui lui sont transmis lors de la consultation et prévenir à la remise de l'offre de prix le Maître
d'Oeuvre en cas de différence notable entre ses relevés et les métrés transmis, faute de quoi elle s'engage à réaliser tous les
travaux permettant une finition parfaite des Ouvrages décrits sur les plans et pièces écrites CCTP.

Cette notice descriptive sommaire n'a pour but que de lister non exhaustivement les différents travaux à réaliser ; 
L'Entreprise devra impérativement, préalablement à la remise de son offre de prix, se rendre sur site afin prendre
connaissance de la consistance des travaux à réaliser et prévoir toutes les sujétions inhérentes et indissociables à son lot et à
une réalisation conforme au projet validé par le Maître d'Ouvrage et aux normes et DTU en vigueur et de corriger les
imperfections ou omissions qu'elle aura constatées.

01-01-01Réception des supports

L'entrepreneur devra réceptionner les surfaces avant la pose de tout matériau.Faute d'avoir formulé des réserves sur la qualité
des supports en temps utile, le présent lot sera tenu pour responsable des défauts. 
Les colles employées devront être agrées par le fabricant de revêtement.

01-01-02Qualité des matériaux

. L'entreprise devra obligatoirement remettre une offre conforme au présent descriptif.

. Elle devra préciser dans sa proposition la classification UPEC des matériaux employés et le cas échéant faire des réserves sur
l'emploi de matériaux prévus qui seraient inadaptés à l'usage prévu.
Des échantillons seront proposés en temps utile au Maître d'Ouvrage pour que les coloris soient choisis assez tôt pour ne pas
retarder la livraison.

01-01-03Contenu dans les prix

L'approvisionnement sur le chantier. 
La réception des supports.
Le ragréage de sols.
La fourniture, la pose et le collage des revêtements.
Les coupes et percements nécessaires. 
. La fourniture et pose de seuils en limite avec les sols de nature différente.
. Le nettoyage des traces de colle et le cas échéant le coût des réfections de peinture dues à l'intervention du présent lot.  
. Les reprises du collage pendant les deux ans suivant la réception là ou cela s'avère utile.
L'entreprise du présent lot aura à sa charge :
 L'évacuation des gravoits en décharge publique.
 Le nettoyage en continu de la zone de travail.
 Mise en oeuvre polyane de protection sur revêtements posés (pose et dépose avant réception).

01-01-04D.T.U. référence

*.53.2  Revêtements de sol PVC collés
 *.Guide pour la rénovation des sols, cas d'un nouveau revêtement de sol textile » (Cahiers du CSTB n° 2055-1 -
janvier-février 1986)
 * Cahier des Prescriptions Techniques "e-Cahiers "du C.S.T.B 3635 Septembre 2008 Exécution des enduits de sol intérieurs
pour la           pose de revêtements de sol - Rénovation
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01-02 Préparation supports 

Comprenant:
le traitement des microfissures = à 0.3 mm, et des éventuelles fissures
la fourniture et l'application éventuelle d'un primaire et de ragréage
la pose de seuils aux changements de nature de sol

01-03 Couche d'interposition

Mise en oeuvre d'une barrière anti remontées d'humidités capillaires type CEGEPRIM BH ou techniquement équivalent 
pose suivant avis technique du fournisseur

Localisation : ensemble des sols souples de l'extension au RDC

01-04 Ragréages

Mise en oeuvre d'un enduit de lissage y compris dépoussiérage du support, lissage soigné manuel. 
Classement UPEC     : P3  sur support béton  ou carrelage conservé
Charge /m2      :  E.p environ 3 mm 

Localisation :  Ensemble des surfaces avec revêtements décrits ci-après

01-05 Sols PVC

Fourniture et pose sur supports préparés de revêtement en dalles  P.V.C en les y compris coupes et découpes. 
Marque: Forbo Sarlino ou équivalent saNs sous couche acoustique
Teinte au choix de l'Architecte dans la gamme du fabricant
Classement: UPEC: U4P3  
Tenue au feu    : M3
Épaisseur 2.2 mm

Localisation : Suivant plan des sols à tous les niveaux au droit de l'extension créée, compris traitement des paliers dans les
escaliers créés (hors volées et interpaliers), et pose de sols soupes au droit des fermetures des planchers du noyau central

01-06 Seuils

Mise en oeuvre de seuils inox encastrés formant arrêt, pose en feuillures de portes ou en arrêt de revêtement y compris
découpes et toutes sujétions de pose, et pour l'arêt des sols au droit des paliers de l'escalier créé tous niveaux
Nature        : Inox 
Mode fixation : Vissage + collage sous sol P.V.C

Localisation: au droit des changements de nature de sols et en arrêt des sols des palires de l' escaliers créé

01-07 Polyane protection

Localisation :  Au droit des locaux avec sols souples

01-08 Bande d'éveil à la vigilance

Comprenant : appel de vigilance par clous inox antidérapant par vissage et collage
Largeur 42 cm
Placés l'axe à 50 cm de la première marche en partie haute de la volée.
Compris contraste visuel de couleur sur ces reliefs.

Localisation : Au départ et au sommet de chaque volée d'escalier créée
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01-09 Tapis brosse PMR

01-09-01Cadre tapis brosse

Mise en oeuvre d'un tapis brosse conforme aux normes d'accessibilité PMR en vigueur composé de cornières assemblées et
d'un tapis 
Nature cornières        : Aluminium brossé
Dimensions cornières    : 10/10 mm 
Dimension : 180 cm x 90 cm

Localisation : suivant plans, pose sans ressaut de tapis brosse au droit du sas d'entrée de l'extension créée

01-09-02Tapis type Tuftiguard

Mise en oeuvre tapis brosse conforme aux normes d'accessibilité PMR en vigueur comprenant gratte pieds composé d'une
ossature profils aluminium assemblés par agrafes métalliques, remplissage des profils par caoutchouc avec fibres
synthétiques.
Marque :  TUFTIGUARD ou équivalent

Localisation: Suivant plans,dans cadres tapis brosse décrit ci-dessus .
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Lot : 09 Sols souples

Montant T.V.A. à  20  % : 

Total du Lot T.T.C. :
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Récapitulation T.C.E

Lot : 09 Sols souples

Total Général : 

Montant T.V.A : 

Total Général T.T.C. : 
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